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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des rapatries
Question écrite n° 6004

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre delegue aux relations avec le Senat, charge des
rapatries, sur les situations de surendettement des rapatries. En effet, les nouvelles mesures mises en place par
la circulaire du 15 fevrier 1993, destinees a resorber les situations de surendettement des rapatries, s'appliquent
exclusivement aux rapatries d'origine nord-africaine (RONA), tels que definis a l'annexe 1 de la circulaire du 11
octobre 1991, qui ont participe aux operations de maintien de l'ordre en Algerie. Or des rapatries ne remplissant
pas ces conditions se trouvent neanmoins confrontes a des situations financieres dramatiques, qui les mettent
dans l'impossibilite de rembourser leurs emprunts, souvent contractes, en vue de compenser la faiblesse de
l'indemnite percue pour leur reinstallation en metropole. Aussi serait-il legitime et necessaire d'accorder a ces
rapatries une aide financiere de l'Etat, en etendant le benefice des mesures contenues dans la circulaire du 15
fevrier 1993 a l'ensemble des rapatries. Il lui demande s'il entend etendre le champ d'application de ces
dispositions a l'ensemble des rapatries surendettes.

Texte de la réponse

La circulaire du 15 fevrier 1993 a prevu un dispositif particulier d'octroi de secours exceptionnels, afin d'aider a
resorber la situation difficile de certains Francais musulmans rapatries, surendettes a l'occasion d'une accession
a la propriete. Ce dispositif specifique est limite dans le temps : il prend exclusivement en compte l'endettement
resultant d'engagements, essentiellement immobiliers, contractes avant le 1er janvier 1992. Il s'agit par ailleurs
d'un dispositif complementaire de celui defini par la loi no 89-1010 du 31 decembre 1989, relative a la prevention
et au reglement des difficultes liees au surendettement des particuliers et des familles. Les dossiers doivent
avoir ete instruits, dans le cadre de cette derniere procedure de droit commun, par les commissions
departementales d'examen du surendettement, avant d'etre examines par la commission des secours
exceptionnels en faveur des Francais musulmans rapatries siegeant a Agen, aupres du service central des
rapatries (SCR). Au 31 octobre 1993, la commission des secours exceptionnels a accorde 190 secours pour un
montant moyen de 31 000 francs par dossier. La procedure ainsi mise en place par la circulaire du 15 fevrier
1993 a pour finalite le traitement de l'endettement prive d'une population particulierement eprouvee
economiquement. Il n'est pas envisage d'etendre ce dispositif. D'ailleurs, une extension des dispositions de la
circulaire precitee ne pourrait constituer une solution au probleme des rapatries reinstalles sur notre territoire.
Leur endettement, en effet, est de nature professionnelle, et ne peut donc etre traite dans le cadre de la loi no
89-1010 du 31 decembre 1989. Pour venir en aide aux rapatries reinstalles surendettes professionnellement, le
Gouvernement a mis en oeuvre en 1986 et 1987, une serie de mesures de remise de prets de reinstallation et
de consolidation des dettes. C'est ainsi que, pres de 10 000 exploitations ou entreprises ont beneficie de la
remise des prets de reinstallation pour un montant global de 1,086 milliard de francs. Malgre ces mesures
genereuses, il reste encore aujourd'hui quelques centaines de rapatries reinstalles en difficulte. Les dossiers de
ces reinstalles vont faire l'objet d'un traitement au cas par cas dans le cadre d'une procedure exceptionnelle qui
sera mise en place au debut de l'annee 1994.
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